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NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE 
 

I) Identité du demandeur  
 
Le présent dossier d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau est établi par le maître d’ouvrage dont les 
coordonnées sont indiquées ci-dessous : 
 
 

Nom :   Commune de NOYAL-SUR-VILAINE 
 

Représentant : Madame le Maire Marielle MURET-BAUDOIN 
  
Adresse : Mairie de Noyal-sur-Vilaine 

18, place de l’Hôtel de Ville 
35 530 NOYAL-SUR-VILAINE 
 

  
Numéro de SIRET : 213 502 073 00017 

 
Forme juridique : Collectivité territoriale (commune) 
  
Coordonnées : Tel : 02.99.04.13.13 

 
 
 

II) Localisation du projet 
 
 
La commune de Noyal-sur-Vilaine est située dans le département de l’Ille-et-Vilaine à environ 10 km à l’Est 
de Rennes. 
 
Les ouvrages de traitement des eaux usées sont localisés au lieu-dit « Moncorps », au Nord-Est du bourg de 
la commune de Noyal-sur-Vilaine. 
Les futurs ouvrages de traitement seront implantés sur les parcelles n°000A90 et n°000A2381. 
 
L’environnement immédiat du projet est constitué par les éléments suivants : 

• La Vilaine à l’Est 

• L’avenue du Chêne Joli et la rue de la Janaie, et des habitations à l’Ouest 

• Un champ au Nord 

• Un espace boisé et les services techniques au Sud 
 
 
Les effluents traités sont évacués par une canalisation gravitaire vers la Vilaine, dont le point de rejet a pour 
coordonnées Lambert 93 : 

• X : 363 946 m 

• Y : 6 789 746 m 
 
Un plan de localisation au 1/25 000 et une vue aérienne du site sont présentés en pages suivantes. 
 



  
 

Extension de la station d’épuration de la commune de Noyal-sur-Vilaine 
Dossier de demande d’autorisation environnementale – Résumé non technique – V1 

4/19 

 

 
Figure 1 - Localisation géographique de la station d'épuration - 1/25 000 (Carte IGN, Géoportail) 

Station d’épuration 
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Figure 2 - Localisation sur une vue aérienne - 1/25 000 (Photographies aériennes, Géoportail) 

 

Station d’épuration 
Rejet dans la Vilaine 
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III) Contexte réglementaire  
 
En vertu de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement, le projet d’extension de la station d’épuration de 
Noyal-sur-Vilaine est soumis à autorisation au titre de la rubrique suivante : 
 
N° rubrique Désignation de l’opération Procédure Justificatif 

2.1.1.0. 1er  Station d’épuration des agglomérations 
d’assainissement devant traiter une charge 
brute de pollution organique > 600 kg DBO5/j 

Autorisation Construction d’une 
nouvelle station 
d’épuration : 666 kg DBO5/j 

 
 
En vertu de l’article R122-2 du Code de l’Environnement, le projet d’extension de la station d’épuration de 
Noyal-sur-Vilaine fait l’objet d’une évaluation environnementale après examen au cas par cas au titre de la 
rubrique suivante : 
 
Catégorie Désignation de l’opération Procédure Justificatif 

24 b) Système de collecte et de traitement des eaux 
résiduaires dont la station de traitement des 
eaux usées est d’une capacité inférieure à 
150 000 EH et supérieure ou égale à 10 000 EH 

Projet soumis à 
examen au cas 
par cas 

Construction d’une 
nouvelle station 
d’épuration : 666 kg DBO5/j 

 
Un arrêté préfectoral a été pris en date du 30 janvier 2020 à la suite de la procédure de demande d’examen 
au cas par cas. L’arrêté préfectoral indique que le projet d’extension de la station d’épuration de Noyal-sur-
Vilaine fait l’objet d’une évaluation environnementale.  
 
 
 

IV) Présentation du projet  

1. Contexte 
 
La commune de Noyal-sur-Vilaine dispose actuellement d’une station d’épuration de type boues activées 
d’une capacité de 6 000 EH. Cette station, mise en service en 1990 puis aménagée en 2015, traite les 
effluents collectés dans le bourg de Noyal-sur-Vilaine ainsi que les effluents provenant de quelques hameaux 
de la commune de Brécé situés en limite du territoire de la commune de Noyal-sur-Vilaine.  
 
Les effluents bruts sont collectés par un réseau de collecte séparatif, d’une longueur de 46,8 km et 
comprenant 8 postes de relèvement.  
 
Le réseau de collecte reçoit également les effluents de quelques entreprises : 

• LCBTP 

• Noyal Poids Lourds 

• Terre Azur 

• UFAB 
 
Le déversement de ces entreprises et des hameaux de la commune de Brécé sont autorisés par arrêtés et 
conventions de déversement.  
 
 
La future station d’épuration aura une capacité de traitement de 11 100 EH. Le débit de référence sera 2 116 
m3/j (temps de pluie nappe haute), et le débit de pointe sera 300 m3/h. 
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Le rejet des eaux traitées ne se fera plus dans le ruisseau du Chêne Joli, mais directement dans la Vilaine au 
moyen d’une canalisation de rejet.  
 

2. Description de la future station d’épuration  
 
La future station d’épuration sera conçue sur le principe « boues activées à aération prolongée ».  
 
Les principaux ouvrages de la file eau seront : 

• Dégrillage grossier 

• Dégrillage fin 

• Bassin d’anoxie 

• Bassin d’aération  

• Clarificateur 

• Filtration tertiaire 
 
La filière de traitement des boues actuelle est conservée. Les boues sont épaissies par un combiné 
table/filtre à bandes, elles sont ensuite chaulées et stockées sur une aire de stockage, en attendant d’être 
évacuées en épandage agricole. Une évacuation par benne en flux tendu est également possible.  
 
La filière de traitement sera sécurisée avec la conservation du bassin tampon existant et la construction d’un 
bassin de sécurité pour permettre une gestion des survolumes et éviter des déversements d’eau brute. Le 
volume total de stockage s’élève à 800 m3.  
 
Le synoptique et le plan de masse de la future filière de traitement sont présentés en pages suivantes.  
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Figure 3 - Synoptique de la future station d'épuration 
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Figure 4 - Plan d'implantation de la future station d'épuration 
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3. Modalités de l’enquête publique 
 
Les projet soumis à autorisation environnementale font l’objet d’une phase d’examen et d’une enquête 
publique en application des articles R.181-35 à R.181-38 du Code de l’environnement.  
 
Dès que le dossier de demande d’autorisation environnementale comprend les pièces exigées, un accusé 
réception est transmis au pétitionnaire et le dossier est transmis au service coordonnateur. Durant la phase 
d'examen, une consultation des services, organismes et de l'autorité environnementale (si le projet est 
soumis à évaluation environnementale) est réalisée. Lorsque l’instruction fait apparaître que le dossier n’est 
pas complet ou régulier, ou ne comporte pas les éléments suffisants pour en poursuivre l’examen, le préfet 
invite le demandeur à le compléter dans un délai qu’il fixe (les délais d'instruction sont alors suspendus). 
 
Si le dossier n’est pas rejeté, il est ensuite soumis à enquête publique.  
 
Les modalités de d’organisation de l’enquête publique sont définies au Chapitre III du Titre II du Livre 1er du 
Code de l’environnement.  
 
Afin d’obtenir la désignation d’un commissaire enquêteur ou d’une commission d’enquête, l’autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l’enquête publique environnementale saisit le président du tribunal 
administratif. Dans un délai de quinze jours, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué 
désigne le commissaire enquêteur, ou les membres de la commission d’enquête (en nombre impair) parmi 
lesquels il choisit un président. 
 
La durée de l’enquête publique est fixée par l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête. Cette 
durée ne peut être inférieure à trente jours et ne peut excéder deux mois, sauf le cas où les dispositions 
des articles R. 123-22 ou R. 123-23 sont mises en œuvre.  
 
Conformément à l’article R123-8 du Code de l’Environnement, le dossier d’enquête publique comprend : 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation 
environnementale et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au cas par cas de 
l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement visée au I de l'article L. 122-1 ou 
au IV de l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 121-12 du code 
de l'urbanisme ; 

2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de présentation 
précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, plan ou programme, l'objet de 
l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé 
des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou 
programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont 
cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, 
ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 
prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très volumineux, 
une consultation peut en être organisée par voie électronique dans les locaux de consultation du dossier ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-
8 à L. 121-15, ou de la concertation définie à l'article L. 121-16, ou de toute autre procédure prévue par les 
textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Lorsqu'aucune 
concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 
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6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en 
application du I de l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de l'environnement, ou 
des articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier. 
 
Le dossier d’enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l’enquête sur le site internet de 
l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête (ou, si elle n’en dispose pas, sur le site internet des 
services de l’État dans le département). Ce dossier doit aussi être consultable, pendant cette même durée, 
sur support papier en un ou plusieurs lieux et, au minimum, au siège de l’enquête publique. Enfin, un accès 
gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au 
public.  
A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du 
président de la commission d'enquête et clos par lui. 
Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations 
éventuelles. 
 
Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête établit un rapport qui relate le déroulement de 
l’enquête et examine les observations recueillies. Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête 
rédige également, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont 
favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 
Il transmet ensuite à l’autorité compétente pour organiser l’enquête l’exemplaire du dossier de l’enquête 
déposé au siège de l’enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les 
conclusions motivées. Sont également informés du contenu de ce rapport et de ces conclusions motivées, 
d’une part, le président du tribunal administratif (qui en reçoit une copie) et d’autre part, le public (ces deux 
documents étant rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet de l’enquête publique et sur le 
lieu où ils peuvent être consultés sur support papier). 
Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête doit rendre son rapport et ses conclusions motivées 
dans un délai de 30 jours à compter de la fin de l’enquête. 
 
Le préfet transmet pour information la note de présentation non technique de la demande d'autorisation 
environnementale et les conclusions motivées du commissaire enquêteur au CODERST (Conseil 
Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires). La durée de la phase de décision est de 2 
mois. Si le préfet sollicite l'avis de la commission ou du conseil susmentionnés sur les prescriptions dont il 
envisage d'assortir l'autorisation ou sur le refus qu'il prévoit d'opposer à la demande, la durée de cette 
phase est de 3 mois. Ces délais peuvent être prorogés une fois. 
Puis le projet d’arrêté préfectoral est porté à la connaissance du pétitionnaire qui bénéficie d’un délai de 
quinze jours pour faire part au Préfet de ses éventuelles observations. 
 
Enfin le Préfet prend un arrêté préfectoral d’autorisation dans les trois mois à compter du jour de réception 
par le pétitionnaire du rapport et de l’avis du Commissaire-Enquêteur. En cas d’impossibilité de statuer dans 
ce délai, il peut être prorogé une fois.  
 
 
Conformément à l’article L.126-1 du Code de l’Environnement, les projets publics de travaux, 
d’aménagements ou d’ouvrages ayant fait l’objet d’une enquête publique doivent faire l’objet d’une 
déclaration de projet par le Maître d’Ouvrage public, au plus tard un an à compter de la clôture de l’enquête 
publique, afin de se prononcer sur l’intérêt général de l’opération envisagée. 
 
Si les travaux n'ont pas reçu de commencement d'exécution dans un délai de cinq ans à compter de la 
publication de la déclaration de projet, la déclaration devient caduque. Toutefois, en l'absence de 
changement dans les circonstances de fait ou de droit, le délai peut être prorogé une fois pour la même 
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durée, sans nouvelle enquête, par une déclaration de projet prise dans les mêmes formes que la déclaration 
initiale et intervenant avant l'expiration du délai de cinq ans. 
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RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE D’IMPACT 
 

I) Etat initial de l’environnement  

1. Contexte climatique  
 
La commune de Noyal-sur-Vilaine, située dans le département de l’Ille-et-Vilaine bénéficie d’un climat 
océanique se caractérisant par des hivers doux et pluvieux et des étés modérément chauds et ensoleillés.  
 

2. Contexte géologique/hydrogéologique/géotechnique  
 
La commune de Noyal-sur-Vilaine fait partie de la carte géologique n°317 de Rennes L’assise géologique de 
la commune repose pour l’essentiel sur des schistes briovériens. Ces schistes riches en argile sont très peu 
perméables, ce qui explique l’importance du réseau hydrographique de la commune. Les débits des cours 
d’eau sont donc soumis à l’influence directe des précipitations. 
 

3. Risques naturels  
 
Les risques naturels majeurs recensés sur la commune de Noyal-sur-Vilaine sont : 

• Inondation : la commune est concernée par le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de 
la Vilaine. La Vilaine se trouve à l’Est de la parcelle du projet, le site de la station d’épuration n’est 
pas en zone inondable. 

• Remontée des nappes : le secteur du projet est en zone potentiellement sujette aux débordements 
de nappe 

• Séisme : d’après le zonage sismique en vigueur, la commune se situe en zone d’aléa faible (zone de 
sismicité 2 

• Retrait-gonflement des argiles : exposition faible 
 
Le risque naturel majeur pouvant concerner le projet est le risque d’inondation par la Vilaine. Ce risque est 
pris en compte dans le projet.  
 

4. Qualité de l’air  
 
Air Breizh réalise un suivi de la qualité de l’air à Rennes. Les indices indiquent une bonne qualité générale de 
l’air à Rennes (très bonne à bonne qualité 85% du temps).  
 

5. Ambiance sonore 
 
Des mesures de bruits ont été réalisées pour définir le niveau sonore actuel. Le niveau sonore équivalent 
moyen mesuré va de 46,5 à 50 dB(A). 
 
Après réalisation des travaux, de nouvelles mesures de bruits seront réalisées. L’émergence sonore ne devra 
pas dépasser 5 dB(A) en période diurne et 3 dB(A) en période nocturne.  
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6. Contexte humain 

 Environnement paysager 

 
L’extension de la station d’épuration se fera sur la parcelle actuellement occupée par les ouvrages de 
traitement (parcelle n°90) et sur la parcelle située à l’Ouest (parcelle n°2381). Cette dernière est une prairie 
enherbée, elle est occupée par une rangée d’arbres et un merlon. 
L’habitation la plus proche sera à 90 m de la limite du site de la station d’épuration, contre 95 m 
actuellement.  
 

 Patrimoine historique et archéologique 

 
Deux monuments historiques sont recensés sur la commune de Noyal-sur-Vilaine : l’église Saint-Pierre et le 
château du Bois d’Orcan. Le projet n’est pas concerné par le périmètre de protection de ces deux 
monuments. 
 
Par ailleurs, le projet n’est pas situé en zone de présomption de prescriptions archéologiques.  
 

7. Contexte naturel et écologique  

 Milieu récepteur 

 
Le rejet des eaux traitées s’effectue actuellement dans le ruisseau du Chêne Joli, affluent de la Vilaine. Le 
projet prévoit de rejeter directement les effluents dans la Vilaine qui présente un facteur de dilution plus 
important. 
La Vilaine prend sa source dans le département de la Mayenne (53) et se jette dans l’océan Atlantique. Elle 
s’écoule sur près de 230 km.  
Au niveau du projet, le bassin versant de la Vilaine représente 668 km². Le débit d’étiage (QMNA5) estimé en 
ce point est de 0,846 m3/s.  
 
La masse d’eau concernée est « La Vilaine depuis la confluence de la Cantache jusqu’à la confluence avec 
l’Ille ». Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 défini comme objectif d’atteinte du bon état de la masse d’eau : 

• Bon état écologique en 2027 

• Bon état global en 2027 

• Pas d’objectif défini pour le bon état chimique 
 
Les suivis de la qualité physico-chimique de la Vilaine en amont (Vitré, Châteaubourg) et en aval proche 
(Acigné) indiquent une situation satisfaisante pour la majorité des paramètres analysés, excepté pour les 
nitrates, au cours des sept dernières années.  
La masse d’eau est néanmoins classée en mauvais état écologique par le SDAGE en 2013 (sur la base des 
données de 2011 à 2013).   
 

 Faune/flore 

 
Un inventaire de la flore a été réalisé dans le secteur du projet. Aucune espèce protégée et/ou d’un intérêt 
patrimonial n’a été observé.  
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Un inventaire de la faune a également été réalisé. Un individu d’une espèce protégée a été observée : il 
s’agit d’un lézard vert. L’individu a été observé au niveau du muret enfriché en partie Est des ouvrages 
existants.  
 

  
Figure 5 – Photographie et localisation de la zone d'observation du lézard vert (Diagnostic faune, DERVENN, 2020) 

 
Le projet tient compte de la présence de cette espèce et ne prévoit pas de modifier ce muret.  
 

 Espaces protégés  

 
L’inventaire des espaces protégés autour du projet est le suivant : 

• NATURA 2000 : le site le plus proche du projet se trouve à 5 km à vol d’oiseau au Nord. Il ne se 
trouve pas en aval hydraulique du projet. 

• ZNIEFF de type I : 
o Sur le territoire de la commune : 1 site à 4,5 km à vol d’oiseau au Sud. Il s’agit du Bois de 

Gervis  
o En aval proche, sur la commune d’Acigné : 1 site à 1,5 km. Il s’agit des Marais et prairies de 

la Motte.  

• ZNIEFF de type II : aucun site recensé à proximité 

• Sites inscrits et classés : aucun site inscrit ou classé n’est recensé à proximité du projet.  

• Protection de biotope : 1 site est recensé sur le territoire de la commune à 2,5 km au Sud-Ouest du 
projet. il s’agit des Mares des Mottais, de l’Hourmel et de la Petite Lande.  

• Milieux Naturels d’Intérêt Ecologique (MNIE) : 7 MNIE sont inventoriés par le SCoT du Pays de 
Rennes sur le territoire de la commune de Noyal-sur-Vilaine. Aucun des sites inventoriés n’est 
concerné par le projet.  

 

 Zones humides  

 
Un inventaire des zones humides a été réalisé sur le secteur du projet. une zone humide de 3 980 m² a été 
identifiée sur la parcelle n°2381.  
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Figure 6 - Localisation de la zone humide identifiée (BE’NAT, avril 2020) 

 
Le projet tient compte de la présence de cette zone humide.  
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II) Incidences majeures probables du projet et mesures de réduction 
 
Le tableau suivant est une synthèse des incidences majeures probables du projet et des mesures et dispositions prévues pour réduire ces incidences.  
 
Tableau 1 - Synthèse des incidences majeures probables du projet et des mesures et dispositions prévues pour les limiter 

Facteurs/paramètres 
principaux susceptibles 

d’être affectés par le projet 
Incidences que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement Mesures et dispositions prévues pour réduire les incidences du projet 

Degré d’incidence 
après mesures 

La population  

Phase travaux : 

Nuisances sonores générées par les engins de chantier et les 
travaux de terrassement 

Modéré 

Les travaux se dérouleront en semaine et en période diurne. 
Les engins utilisés lors des travaux devront respecter les normes d’homologation prévues par la 
réglementation en vigueur. 
 

Faible 

Gêne occasionnée par la circulation des engins de chantier pour 
l’accès au site. La route desservant le chemin d’accès à la station 
est peu fréquentée et il s’agit d’une impasse. L’impact sera faible.  

Faible 
Le trafic des camions sera ponctuel et sera réduit à une courte période au début et à la fin des 
travaux. Pas de mesure spécifique.  

Faible 

Phase d’exploitation : 

Nuisances sonores pouvant être générées par le fonctionnement 
de la station 

Modéré 

Choix technologique : insufflation d’air moins bruyante que l’aération par surface 
Réduction des émissions sonores : les surpresseurs d’air seront munis d’un capotage 
d’insonorisation. Les surpresseurs seront installés sur des socles anti-vibratiles, dans un local fermé, 
isolé acoustiquement et munis de pièges à son. 
Des mesures de bruits seront réalisés après mise en service de la nouvelle station. Les émergences 
sonores ne devront pas dépasser les seuils réglementaires de 5 dB(A) en période diurne et de 3 
dB(A) à en période nocturne.  

Nul 

Nuisances visuelles pouvant être générées par les ouvrages  Faible 

La haie d’arbres existante sur la parcelle n°2381 sera conservée et permettra un écran paysager des 
futurs ouvrages. 
Les ouvrages seront enterrés pour permettre une émergence limitée. 
Les éléments bâtis présenteront une cohérence avec le bâti existant et local. 
Des treillis grillagés seront installés sur le voile de certains ouvrages pour permettre le 
développement de plantes grimpantes.  
Les zones où les ouvrages existants seront déconstruits feront l’objet d’une remise en état et seront 
aménagées en prairie fleurie.  
Le projet prévoyait initialement la reconstruction du merlon plus à l’Ouest de la parcelle n°2381 
pour créer un écran paysager. Cette idée a dû être abandonnée en raison de la découverte de la 
zone humide. 

Nul 

Nuisances olfactives pouvant générées par les effluents ou les 
déchets 

Modéré 

Les déchets issus des prétraitements seront compactés et ensachés. Ils seront stockés dans des 
bennes et évacués régulièrement avec les ordures ménagères.  
Les risques d’odeurs des effluents peuvent provenir du bassin de sécurité et du bassin tampon en 
cas de stockage prolongé. Des hydroéjecteurs sont prévus pour assurer un brassage des effluents et 
éviter une fermentation.  

Faible voire nul 

La biodiversité  

Phase travaux : 

Dégradation de la zone humide par la circulation d’engins, les 
terrassements, le stockage de matériaux…  
Dégradation temporaire liée aux besoins en terrassement pour la 
construction des ouvrages et la pose de la canalisation.  

Importante 

L’emprise des travaux sera définie par un Plan d’Installation de Chantier (PIC) validé par le 
coordonnateur SPS et le Maître d’œuvre. Ce plan indique notamment les zones de circulation des 
engins, les zones de stockage, la zone de base vie. La circulation en zone humide pour les besoins 
des travaux de terrassement sera limitée dans l’espace (réduction des emprises nécessaires de 
voirie) et dans le temps (réduction de la durée d’intervention en zone humide). Les terrassements 
concernant la zone humide seront réalisés pendant les mois les plus secs.  
Un balisage sera également mis en place pour préserver le reste de la zone humide pendant les 
travaux.  
Des palplanches seront utilisées pour renforcer les talus et limiter les besoins en terrassements dans 
la zone humide.  
En outre, lors des terrassements, les horizons seront retirés séparément afin de les remettre en 
place dans l’ordre, sans apport de matériaux, afin de restaurer la zone humide dans son état initial.  

Faible 

Perturbations sonores pour l’avifaune. Ces perturbations seront 
temporaires et ponctuelles.  

Faible 
Les engins utilisés lors des travaux devront respecter les normes d’homologation prévues par la 
réglementation en vigueur.  

Faible 

Incidence sur les espèces protégées Important 
Un individu d’une espèce protégée, le lézard vert a été identifié au niveau d’un muret en partie Est 
de la station ; les travaux ne prévoient pas de modification de ce muret. Il sera conservé en l’état.  

Nul 

Phase d’exploitation : Dégradation de la zone humide par les futurs ouvrages. Importante 
L’implantation des futurs ouvrages de la station d’épuration a été revue pour ne pas empiéter sur la 
zone humide.  
 

Nul 
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Dégradation de la zone humide par le passage éventuelle de la 
canalisation d’arrivée des eaux brutes. La canalisation d’arrivée 
actuelle des eaux brutes doit être déviée pour permettre 
l’implantation des futurs ouvrages. Avec les contraintes de 
phasage et de continuité de service, il est probable que la 
canalisation soit déviée par la zone humide 

Importante 

Les terrassements seront réalisés par horizons afin de les replacer dans l’ordre lors des remblais, 
sans aucun apport de matériaux extérieur.  
Des bouchons d’argile seront prévus pour éviter les effets de drainage de la zone humide par la 
canalisation. 

Faible 

Qualité de l’eau 

Phase travaux : 

Pollution de la qualité de l’eau en raison des risques de fuites de 
carburant, rejet direct des eaux de lavage des engins 

Modéré 

Réduction des stocks de produits sur site et mise en place d’une rétention. 
Kit antipollution avec éléments absorbants en cas de déversements accidentels d’hydrocarbures. 
Mise en place d’une bâche étanche pour collecter les terres polluées. 
Mise en place de zone de lavage des toupies avec rétention. 

Faible 

Dégradation du traitement des effluents au cours des travaux Importante 

Les ouvrages de traitement actuels seront maintenus en fonctionnement pendant toute la durée des 
travaux. Une fois la nouvelle filière de traitement opérationnelle, les effluents seront déconnectés 
de l’ancienne file de traitement et envoyés vers la nouvelle file.  
La continuité de service sera assurée tout au long des travaux.  

Nul 

Phase d’exploitation : 

Dégradation de la qualité de l’eau en cas de dysfonctionnement de 
la station  

Importante 

Les équipements et les ouvrages sont dimensionnés sur le débit de pointe nappe haute par temps de 
pluie. 
Un bassin de sécurité de 300 m3 et un bassin tampon de 500 m3 sont prévus pour éviter les 
déversements d’eau brute. 
Un groupe électrogène est prévu à demeure sur site en cas de panne électrique prolongée.  
Une alarme est envoyée à l’exploitant via la télégestion en cas de passage au trop-plein.  

Faible 

Dégradation de la qualité de l’eau par les rejets Importante 

Les normes de rejet ont été définies à partir de l’acceptabilité du milieu récepteur.  
Le point de rejet sera déplacé et le futur rejet se fera directement dans la Vilaine qui présente une 
meilleure acceptabilité que le ruisseau du Chêne Joli.  
Un traitement par filtration tertiaire est prévu avant rejet des eaux traitées pour affiner le 
traitement. 

Nul 

Le sol et le sous-sol 

Phase travaux : 
Déversement accidentel de carburant ou d’autres produits sur le 
chantier 

Modéré 
Réduction des stocks de produits sur site et mise en place d’une rétention. 
Kit antipollution avec éléments absorbants en cas de déversements accidentels d’hydrocarbures. 
Mise en place d’une bâche étanche pour collecter les terres polluées. 

Faible 

Phase d’exploitation : Déversement accidentel de chlorure ferrique  Modéré 
Le chlorure ferrique sera stocké dans une cuve en PEHD avec double peau et volume de rétention 
intégré, et détecteur de fuite. La cuve est installée sur une dalle munie d’un siphon de sol, les 
égouttures retournent vers la filière de traitement.  

Nul 

L’air 
Phase travaux : 

Augmentation locale et temporaire de la concentration en gaz et 
en particules.  

Faible Pas de mesures prévues, incidence temporaire, ponctuelle et localisée.  Faible 

Phase d’exploitation : Pas d’incidence notable prévue - - - 

Le paysage  

Phase travaux : 
Impact visuel en raison de la présence des engins de chantier, des 
stocks de matériaux… 

Faible 
Impact temporaire et limité à la durée des travaux de terrassement et de construction. La haie 
d’arbres sur la parcelle n°2381 limitera l’impact visuelle des travaux.  

Faible 

Phase d’exploitation : Impact visuel des nouveaux ouvrages de traitement  Faible 

La haie d’arbres existante sur la parcelle n°2381 sera conservée et permettra un écran paysager des 
futurs ouvrages. 
Les ouvrages seront enterrés pour permettre une émergence minimum. 
Les éléments bâtis présenteront une cohérence architecturale avec le bâti existant. 

Nul 

Usages de l’eau  

Phase travaux : 

Incidence sur la pratique des activités de loisir recensées sur la 
Vilaine en aval en cas de déversement d’eau brute 

Importante 

La continuité de service sera assurée tout au long des travaux.  

Faible 
Phase d’exploitation : 

La filière de traitement est sécurisée pour éviter les déversements d’eau brute : dimensionnement 
sur le débit de pointe nappe haute par temps de pluie, bassin tampon de 500 m3 et bassin de 
sécurité de 300 m3, groupe électrogène sur site en cas de panne électrique prolongée.  
Une alarme est envoyée à l’exploitant via la télégestion en cas de passage au trop-plein. Une 
déclaration est faire auprès de la DDTM en de surverse d’eau brute.  

 
 
 
L’examen des projets soumis à étude d’impact recensés à proximité de la masse d’eau concernée depuis 2017 n’a pas révélé d’effets susceptibles de se cumuler avec ceux du projet d’extension de la station d’épuration.  
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III) Solution de substitution raisonnable examinées par le 
Maître d’Ouvrage 

1. Choix du site d’implantation 
 
Le choix du site d’implantation s’est fait pour les raisons suivantes : 

• Conservation de certains ouvrages de la station d’épuration actuelle (notamment le traitement des 
boues mis en place en 2015) 

• Conservation de la configuration actuelle du réseau de collecte  

• La parcelle n°2381, adjacente à la parcelle de la station d’épuration actuelle, appartient au Maître 
d’Ouvrage et est réservée au PLU pour l’extension de la station d’épuration 

• Limitation du coût d’investissement (la délocalisation de la station d’épuration sur un autre site 
entrainerait des coûts importants) 

• Maintien de la continuité de service pendant les travaux 
 

2. Filière de traitement  
 
La construction d’une seconde file en parallèle de la filière de traitement existante a également été étudiée 
lors des études de faisabilité. Ce scénario prévoyait de conserver les ouvrages actuels de la file eau et de 
construire de nouveaux ouvrages complémentaires en parallèle.  
Ce scénario n’a pas été retenu pour les raisons suivantes : 

• Difficulté d’exploitation de 2 files asymétriques  

• Pas de garantie sur la pérennité du génie civil des ouvrages existants pour 30 années 
supplémentaires  

• Coût d’investissement aussi important que pour une nouvelle station dimensionnée sur la totalité 
des besoins futurs 

 
Ainsi le scénario retenu est la construction de nouveaux ouvrages de traitement dimensionnés sur les 
besoins futurs.  
 

3. Rejet des eaux traitées  
 
Le rejet actuel s’effectue dans le ruisseau du Chêne Joli. Pour la future station d’épuration, il a été retenu de 
construire une canalisation de rejet (environ 80 ml) pour rejoindre directement la Vilaine qui présente une 
meilleure acceptabilité.  
 
 

IV) Compatibilité du projet avec le SDAGE et le SAGE 
 
Les documents en vigueur sont le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 et le SAGE Vilaine. Le projet a été conçu 
de façon être compatible avec les dispositions du SDAGE et du SAGE.  
 


